
 

 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE POUR LA FORMATION DES MAIRES ET ELUS LOCAUX 
 
 
 

Procès-verbal de la réunion du Comité du 13 février 2015 
 
 
L’an deux mille quinze, le 13 février 2015 à 11h15, les membres du Comité du Syndicat Mixte pour la 
Formation des Maires et des Elus Locaux se sont réunis à l’Hôtel du Département à Montpellier sur 
convocation et sous la Présidence de Monsieur Kléber MESQUIDA, Député, Conseiller Général de 
l’Hérault. 
 
Monsieur Christian Bilhac a été élu secrétaire de séance. 
 
PRESENTS : 
BARTHES JP, BILHAC C, CHARPENTIER E, DOUTREMEPUICH PH, ETIENNE N, FABRE AM, 
FERRIER M, GERONIMO ML, GLEIZES G, HUC J, ILLAIRE R, JAOUL L, MARTY F, MESQUIDA K, 
PESCE S, SIBERTIN-BLANC MA 
 
ABSENTS :  
ARCAS J, ARNAUD C, BADENAS JN, BARO G, CHAUDOIR G, DALLING C, DU PLAA JM, FALIP 
JL, FONTES G, FREY S, LIBERTI F, RIGAUD J, PAILLES R, TROPEANO R, TONDON L 
 
 
 
ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 13 FEVRIER 2015 

 
Monsieur le  Président, donne lecture du procès-verbal du 13 février 2015 qui est adopté à l'unanimité. 
 
 
 
VOTE DU MONTANT DES COTISATIONS 2015 ET DES MEMOIRES 
 
Monsieur le Président demande au comité de voter les cotisations pour 2015. Il est proposé de voter 
la hausse statutaire prévue par l’article 5 des statuts, à savoir : 

Article 5 : Contribution des collectivités  

La contribution des collectivités adhérentes aux dépenses du centre est déterminée de la 
manière suivante :  

 COMMUNES: sur la base d'une cotisation annuelle par commune, fixée selon un barème établi par 
le comité, au prorata du nombre d'habitants, réévaluée chaque année de la moitié du taux d'évolution 
de l'ensemble des ressources affectées à la dotation globale de fonctionnement.  

 EPCI: sur la base d'une cotisation annuelle par EPCI, fixée par strate de population, réévaluée 
chaque année du taux d'évolution appliqué aux communes.  

 DÉPARTEMENT: sur la base d'une cotisation réévaluée chaque année du taux d'évolution de la 
garantie de progression minimale de la dotation globale de fonctionnement des départements.  



 
 
 
 
 
Le taux d’évolution de l’ensemble des ressources affectées à la DGF des communes n’augmentant 
pas, la seule variation sera donc fonction de l’évolution du nombre d’habitant de chaque commune ou 
Communauté. 
 
 
Pour les communes, le barème étant : 
 

Population 2015 

0-100 (forfait) 136,02 

101-500 (forfait) 261,05 

501-1000 (coefficient) 0,5301 

1001-2500 (coefficient) 0,5301 

2501-5000 
0,5301 

(coefficient) 
5001-10000 

0,58012 
(coefficient) 

 
Pour les Communautés de communes, le barème étant : 
 
    

Strate 2015 

- 3 500 habitants 306,3 € 

3 501 – 5 000 
habitants 

509,5 € 

5 001 - 10 000 
habitants 

815 € 

10 001 - 20 000 
habitants 

1528 € 

20 001 - 30 000 
habitants 

2545,5 € 

30 001 - 40 000 
habitants 

3 053 € 

+ 40 000 habitants 5091 € 
 
 
. 
En ce qui concerne le département, la garantie de progression minimale de la dotation globale de 
fonctionnement n’évolue pas, la cotisation de 2015 sera donc également identique à celle de 2014. 
 
Les tarifs des mémoires et des analyses financières que le CFMEL propose à ses membres restent 
inchangés. 
 
 
Après délibération, le montant des cotisations 2015 est adopté à l’unanimité.  
 
 
 
 
 
 



 
 
ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2015. 
 
Monsieur le Président demande au Comité préalablement à l’adoption des crédits budgétaires, de 
décider du niveau de vote à adopter, ainsi que du régime des amortissements. 
 
Le Comité à l’unanimité de ses membres, décide de voter le budget primitif 2015 par nature. 
Il décide par ailleurs, que le vote se fera au niveau des chapitres budgétaires. 
 
Monsieur le Président a donné lecture des différentes propositions budgétaires au titre de l’exercice 
2015.  
 
Il a commenté tous les postes budgétaires répartis au travers de différents comptes conformément à 
l’instruction M 14. 
 
Conformément à l’article L.5722-1 du CGCT, le tableau des données synthétiques afférent au budget 
primitif 2015 a été présenté en annexe à celui-ci, ainsi que les états du personnel, et des 
amortissements. 
 
Le Comité a approuvé à l’unanimité le budget primitif de l’exercice 2015 qui s’équilibre en 
dépenses et en recettes comme suit : 

 
 
 

 

   Fonctionnement dépenses 
Voté 2014 Réalisé 2014 

Proposition 
2015 

11 Charges à caractère général       
60622 Carburants             3 200               1 540                  3 000   

6064 Fournitures administratives             4 000               3 218                  4 000   

6068 Autres matières et fournitures             2 100               2 348                  2 400   

6135 Locations mobilières             2 500               2 071                  1 000   

6155 Entretiens biens mobiliers                100                    -                       100   

61551 Entretien matériel roulant                500                    11                     500   

61558 Entretien des autres biens mob                200                    -                       200   

6156 Maintenance           15 900             15 998                 14 100   

616 Primes d'assurances             2 900               2 884                  3 000   

6182 Doc. générale et Technique           22 000             18 627                 20 000   

6225 Indemn. comptable,régisseur                750                  709                     400   

6226 Honoraires           29 000             30 695                 32 600   

6236 Catalogues et imprimés           11 000               9 839                  8 500   

6251 Voyages et déplacements             4 000               2 923                  3 500   

6256 Missions             3 500               3 217                  2 500   

62571 Frais d'organisation de réunion           42 206             35 795                 33 300   

6261 Frais d'affranchissement           13 000               6 565                  9 000   

6262 Frais de télécommunication             2 900               3 712                  3 200   

  Sous total chapitre 11 159 756.14 € 140 150.90 € 141 300.00 € 

6332 Cotisations au FNAL                170                   164                      170    

6333 Part Formation Profes.                500                     -                        100    

6336 Cotisation CNG,CG de la FPT             2 200                1 888                   2 000    

6338 Autres impôts & taxes                700                   640                      700    

64111 Rémunération principale          153 100             144 164                150 000    

64112 NBI, SFT, Indemnité résidence             7 100                7 136                   7 200    

64118 Autres indemnités          104 000             102 206                104 000    

64131 Rémunération           59 000              57 882                  58 000    



6451 Cotisations à l'URSSAF           49 000              41 869                  42 000    

6453 Cotisations caisses retraite           50 100              52 911             54 961.19    

6454 Cotisations ASSEDIC             4 200                2 385                   2 400    

6455 
Cotisations Assurances 
Personnel             3 700                2 955                   1 000    

6458 Autres organismes                800                   787                      800    

6475 Médecine du travail                650                   765                      800    

6478 Autres charges sociales             1 510                2 040                   2 040    

6488 Autres charges           14 441              10 629                  15 800    

  Sous Total chapitre 12 451 170.70 € 428 421.83 € 441 971.19 € 

65 
Autres charges gestion 
courante   

  
  

6531 Indemnités 11 300.00 8 564.88 8 600.00 

6533 Cotisation de retraite 400.00 325.45 400.00 

  Sous total  65 11 700.00 € 8 890.33 € 9 000.00 € 

66 Charges financières       

6611 Intérets emprunt 500.00 334.48 400.00 

668 Interêts ligne trésorerie 900.00 518.56 900.00 

  Sous total 66 1 400.00 € 853.04 € 1 300.00 € 

67 Charges exceptionnelles       

  Sous total 67       

68 Dotations aux provisions       

6811 Dot.amort.immos incorp.& corp 9000.3 9000.3 7728.81 

  Sous total 68 9 000.30 € 9 000.30 € 7 728.81 € 

023 Virement à la section d'invt. 14 200.00 € 0.00 € 13 200.00 € 

DEPENSES   647 227.14 € 587 316.40 € 614 500.00 € 
 

 

   Fonctionnement recettes 
Voté 2014 Réalisé 2014 

Proposition 
2015 

2 Excédent reporté 39 707 €     
  Atténuations de charges       

6419 Remb.sur rémunér.personnel       

  Sous total 013       
776 Dif Réalisé reprise résultat       

  Sous total 042       
70 Produits des services       

7068 Autres redevances et droits       

70688 Autres prestations de services 2 000 2 500 2 500 

  Sous total 70 2 000 € 2 500 € 2 500 € 
74 Dotations et participations       

74738 Cotisation Département 143 813.00 143 813.00 € 143 813.00 

74748 Cotisations Communes 433 708.00 412 134.11 € 420879.20 

74751 Cotisations Com de Com 0.00 22 607.80 € 22607.80 

7488 Autres attribut° et participat° 10 400.00 406.00 € 20 000.00 

  Sous total 74 587 921 € 578 960.91 € 607 300.00 € 

758 Prod. Divers gestion courante 17 600 € 16 777 € 4 700 € 

77 Produits exceptionnels       

771 Prod. except. opé de gestion       



7718 Autres prod. except. de gest°   125.76   

773 Mandats annulés (exe anté)       

775 Produit cessions immo       

  Sous total 77   125.76 €   

RECETTES   647 228.14 € 598 363.87 € 614 500.00 € 
 

 

 Investissement dépenses Voté 2014 Réalisé 2014 
Proposition 

2015 

001 
Solde d'investissement 

reporté 17814.08 17814.08   

16 Remboursement emprunt 4800 4800 4 800 € 
20 Immobilisations incorporelles       

          

205 Concessions, logiciels 3600 3600 500 

  Sous total 20 3 600.00 € 3 600.00 € 500.00 € 

21 Immobilisations corporelles       

2182 Matériel de transport       

2183 Matériel de bureau et info. 16800 15787.92 20 000.00 

  Sous total 21 16 800.00 € 15 787.92 € 20 000.00 € 

DEPENSES   43 014.08 € 42 002.00 € 25 300.00 € 
 
 

 Investissement recettes Voté 2014 Réalisé 2014 
Proposition 

2015 

21 Virement de la section de ft. 14 200.00 €   13 200.00 € 

1 Excédent reporté 17 814.08 € 17 814.08 €   
10 Dot. Fonds divers Réserves       

10222 FCTVA 1999.7 5765.29 4371.2 

10 Sous total 10 19 813.78 € 23 579.37 € 4 371.20 € 

16 Emprunt       
28 Amortissement des immo.       

28182 Matériel de transport 4 799.00 € 4 799.00 € 4799 

28183 Matériel de bureau informatique 4 201.30 € 4 201.30 € 2929.8 

28184 Mobilier       

28 Amortissement des immo. 9 000.30 € 9 000.30 € 7 728.80 € 

RECETTES   43 014.08 € 32 579.67 € 25 300.00 € 
 
 
 
 
 

VOTE DE L’INDEMNITE DE CONSEIL AU TRESORIER PRINCIPAL 
 
 
Monsieur le Président demande au Comité de se prononcer sur le principe du renouvellement de 
l’indemnité dite « de conseil », prévue par l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 en faveur des 
comptables locaux. 

La dépense correspondante sera inscrite à l’article 6225 du Budget Primitif. 

Après en avoir délibéré, le Comité vote à l’unanimité, le principe de cette indemnité pour 
l’exercice 2015 en faveur Du Trésorier 

 



APPROBATION DE L’AVIS DU COMITE TECHNIQUE 
 
 
Un avis a été demandé au comité technique concernant les taux d’avancement de grade de la 
catégorie C, à savoir : 

 

GRADES D’AVANCEMENT TAUX 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1° CLASSE 
 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL  2° CLASSE 
 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL  1° CLASSE 
 

100 % 
 

100 % 
 

100 % 
 

 

En application des dispositions de l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 le comité technique 
réuni le 15 décembre 2014 a émis un avis favorable à l’unanimité. 
 
 
Le comité doit entériner cet avis 
Après en avoir délibéré, le Comité entérine cet avis à l’unanimité 

 
 
ADHESION DE LA COMMUNE DE CAMPAGNE 
 
Dans une délibération en date du 30 septembre 2014 la commune de Campagne a émis le souhait de 
rejoindre le CFMEL.  
 
L’article 14 des statuts du CFMEL relatif aux adhésions ultérieures prévoit que : 
 
«L'adhésion de nouvelles communes au centre postérieurement à sa création doit faire l'objet d'une 
demande d'admission et obtenir le consentement du comité. 
Le consentement du comité s'exprime par délibération prise à la majorité des trois quarts de ses 
membres » 
 
Après en avoir délibéré, le Comité, se déclare à l’unanimité favorable à l’adhésion de la 
commune de Campagne au Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux. 
 
 
 
ADHESION DE LA COMMUNE DE CELLES 
 
Dans une délibération en date du 12 janvier 2015 la commune de Celles a émis le souhait de 
rejoindre le CFMEL.  
 
L’article 14 des statuts du CFMEL relatif aux adhésions ultérieures prévoit que : 
 
«L'adhésion de nouvelles communes au centre postérieurement à sa création doit faire l'objet d'une 
demande d'admission et obtenir le consentement du comité. 
Le consentement du comité s'exprime par délibération prise à la majorité des trois quarts de ses 
membres » 
 
Après en avoir délibéré, le Comité, se déclare à l’unanimité favorable à l’adhésion de la 
commune de Celles au Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux. 
 
 
 
 
 
 



ADHESION DE LA COMMUNE DE SAINT-CLEMENT-DE-RIVIERE 
 
Dans une délibération en date du 25 novembre 2014 la commune de Saint-Clément-de-Rivière a émis 
le souhait de rejoindre le CFMEL.  
 
L’article 14 des statuts du CFMEL relatif aux adhésions ultérieures prévoit que : 
 
«L'adhésion de nouvelles communes au centre postérieurement à sa création doit faire l'objet d'une 
demande d'admission et obtenir le consentement du comité. 
Le consentement du comité s'exprime par délibération prise à la majorité des trois quarts de ses 
membres » 
 
Après en avoir délibéré, le Comité, se déclare à l’unanimité favorable à l’adhésion de la 
commune de Saint-Clément-de-Rivière au Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Il n’y a pas de questions diverses 
 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h00. 
 

 
 
 
 
Pour extrait conforme, 
A Montpellier, le 13 février 2015 
 
Le Président  

Le Secrétaire de Séance     Kléber Mesquida 
Christian Bilhac       Député 

Conseiller Général de l’Hérault 
Premier Vice-Président du CFMEL 
Président de l’Association des Maires  
de l’Hérault 
Maire de Péret 
 
 


